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Mutuelle Obligatoire aprés mutation

Par ccmignon, le 18/10/2023 à 14:22

Bonjour, 

il ya quelques temps moi et ma femme (nous sommes pacsé) , etions dans la meme
entreprise , nous avions une mutuelle familliale pour nous deux et nos enfants, 

notre entreprise ayant plusieurs sites, sous differentes entités , ( c'est un grand groupe) ,je me
suis fais muter dans une de ses entreprises sous une autre entité, 

je suis obligé de prendre une mutuelle obligatoire ( la meme que ma femme ) alors que c'est
le meme groupe ... 

es ce vraiment obligatoire? 

merci pour votre aide

Par Marck.ESP, le 18/10/2023 à 14:25

Bienvenue
La mutuelle de votre épouse ne comporte donc pas d'option famille ?

Par P.M., le 18/10/2023 à 15:42

Bonjour,

Si vous êtes déjà affilié à la mutuelle de votre compagne par obligation vous pouvez
demander une dispense d'adhésion...
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